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Projet de résolution portant sur la création d’un comité français des activités 
géodésiques du Comité GGIM des Nations-Unies. 

 

 

En 2011, les Nations Unies ont mis en place un comité d'experts, le Comité UN-GGIM (Global 
Geospatial Information Management) chargé de promouvoir la gestion coordonnée de 
l’information géospatiale à l’échelle mondiale. 
 
Sur proposition de ce comité, l'Assemblée générale des Nations Unies a adopté en 2015 une 
résolution portant sur le Repère de référence géodésique mondial pour le développement 
durable, qui invite à la coordination des États membres pour toutes les questions relatives à 
ce repère et à son utilisation : infrastructures, normes, convention, échange de données, 
formation, information. Un sous-comité pour la géodésie a été créé en 2016 pour accompagner 
cette initiative.  
 
En France, le Bureau des longitudes a créé en 2019 une commission sur les infrastructures 
géodésiques qui rassemble des représentants d’organismes français impliqués dans des 
activités géodésiques, ainsi que de départements ministériels ou de structures de 
coordinations. L'un des axes de travail de cette commission concerne la contribution de la 
France aux activités géodésiques du Comité UN-GGIM mentionné plus haut. C’est dans ce 
contexte que cette commission se concerta avec le Conseil national de l’information 
géolocalisée (CNIG) pour identifier des actions à mener en la matière. 
 
Le CNIG et le Bureau des longitudes (BDL) proposent ainsi la création d'un comité national 
pour les activités géodésiques de l’UN-GGIM, rassemblant les acteurs français concernés, et 
définissant une stratégie nationale dans ce domaine pouvant être proposée au gouvernement 
français et à sa délégation à l’UN-GGIM, actuellement assurée par l’Institut national de 
l’information géographique et forestière (IGN).  
 
Ce comité sera sous le double parrainage du BDL et du CNIG, et composé de représentants 
d’entités (départements ministériels, organismes et structures de coordination) concernées 
par la géodésie, ainsi que d’experts qualifiés. 
 

 


